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L'abeille, un insecte à protéger
Les amis des abeilles se plaignent. Découragés par de faibles récoltes

de miel, ils sont prêts à renoncer. L'apiculture qui, à la fin du
siècle dernier, voire au commencement de ce siècle, connaissait un
heureux développement, est en régression. Les nouvelles techniques
agricoles font peser sur elle une grave menace.

Quelle décadence constatent-ils. Il y a une trentaine d'années
encore, on considérait presque l'abeille comme un animal sacré. On
disait qu'elle « mourait ». Maintenant, tout comme les autres animaux,
elle « périt ».

« Mange du miel, mon fils, car il est bon », disait Salomon. Napoléon,

lui, avait choisi les abeilles, symbole du travail et de l'activité
féconde, pour figurer dans ses armoiries : les abeilles impériales.

L'utilisation du miel a changé au cours des siècles. C'est ce qui
explique l'évolution de l'apiculture. Dans l'antiquité, le miel servait
à de multiples usages. On en sucrait les denrées alimentaires. On en
fabriquait des boissons enivrantes, de la cire pour les bougies, des
plaques pour écrire, des produits cosmétiques.

Aujourd'hui encore, il entre dans la composition des produits
cosmétiques mais la cire, qui joua au moyen âge un rôle primordial
pour les besoins du cidte, est en perte de vitesse. Quant à l'importation

massive de mélasse d'Amérique centrale et, plus tard, de sucre
cristallisé, ainsi que la culture de la betterave sucrière, elles ont failli
porter, au XIXe siècle, un coup mortel à l'apiculture.

Heureusement, le Genevois lluber, qui joua un rôle décisif lors de
l'introduction des cadres mobiles, stoppa le mouvement. En renonçant
à des méthodes d'exploitation désuètes, on sauva le monde des abeilles.

A la fin du XIXe siècle, l'apiculture suisse passait pour l'une des
plus modernes du monde. Hélas, de nouveaux dangers, venus de
l'agriculture, menacent les apiculteurs.

La situation est d'autant plus complexe que — boomerang — les
agriculteurs sont tout aussi menacés. Mais tous ne s'en rendent pas
compte. Car beaucoup ignorent encore que l'avenir des abeilles est
dans l'agriculture

Chacun le sait, l'abeille vil et se développe uniquement sur le produit
des fleurs.
Certes, elle produit du miel et de la cire. Mais elle remplit en

outre un rôle très important dans la fécondation des fleurs : allant de
l'une à l'autre, elle transporte le pollen resté attaché à ses poils, assurant

une pollinisation beaucoup plus parfaite que la pollinisation naturelle.

Primes à la ruche
Les intéressés l'ont compris. L'introduction d'une ou de plusieurs

ruches dans un verger en augmente sensiblement le rendement. Dans
le Seeland bernois, quelques communes paient actuellement une prime
de 5 fr. par ruche à chaque apiculteur. Dans le Valais, certaines exploitations

arboricoles louent chaque année des ruches à raison de 5 fr.
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à 10 fr. la ruche. Dans le canton de Thurgovie et dans celui de Zurich,
le système de location de ruches dans les vergers fait aussi son
apparition. Révolu le temps où l'apiculteur payait une indemnité pour placer

passagèrement ses ruches dans un verger

Gare aux insecticides
Mais il n'y a pas que les arbres fruitiers. Lors des traitements

printaniers de leurs vergers avec des insecticides, les agriculteurs, le
plus souvent, observent certaines précautions. Ils savent notamment
qu'il ne faut pas traiter un arbre en fleur. Mais, parfois, ils oublient
que, sous les arbres, les prés, eux, sont en fleur. Dès lors, ils provoquent

la mort d'innombrables abeilles.
Les sulfatages en commun sont aussi dangereux pour les

butineuses. Généralement, le sulfatage est fait de façon systématique sur
tout le territoire d'une commune. En raison du décalage de la floraison

d'espèce à espèce, il est inévitable que des arbres en fleur soient
touchés.

Le Dr Wille, chef de la section apicole à la Station fédérale d'essais

à Liebefeld, Berne, que l'ADIJ a invité récemment à Delémont,
pour parer à ce danger, préconise un remaniement plus poussé des
vergers. Il recommande aussi que l'herbe, sous les arbres, soit fauchée
avant les traitements. Des précautions sont nécessaires lors du dés-
herbage avec des produits insecticides. Beaucoup de mauvaises herbes,
en effet, sont aussi visitées par les abeilles. Ici encore, les traitements
doivent être faits avant la floraison.

Enfin, il serait judicieux, d'une façon générale, de procéder aux
traitements, tôt le matin ou vers le soir, au moment où les abeilles ne
volent pas. Au printemps, par exemple, si l'on touche les abeilles avec
un jet, fût-ce simplement avec de l'eau, les butineuses sont tellement
sensibles au froid que, n'arrivant plus à se réchauffer, elles périssent.

L'abeille nationalisée en U.R.S.S.

S'il est établi que, en Suisse, le travail des abeilles est lié au
rendement arboricole de 200 millions de francs, on a compris, à l'étranger,

que de nombreuses cultures en dépendaient.
En U.R.S.S., l'abeille est tellement précieuse qu'on l'a nationalisée.

Appartenant à l'Etat, elle est dressée par des spécialistes qui la contraignent

à accomplir des tâches auxquelles elle se refuse d'ordinaire.
C'est ainsi qu'on l'oblige à se ruer sur des champs de légumineuses
où elle ne trouve que peu de nectar ou de pollen. On arrive même à
la diriger sur la vigne dont elle ne recherche jamais les fleurs.

Cela signifie qu'on apprécie davantage son travail de pollinisation

que sa production de miel.
En Amérique aussi, d'ailleurs, 011 est allé si loin que l'apiculteur

participe à la récolte des semences si elle dépasse les moyennes
prévues. Dans l'Etat de l'Utah, dans les Montagnes-Rocheuses, la lutte
anliparasitaire avait provoqué l'extermination des insectes pollinisa-
teurs sauvages. On a établi un service de location de ruches, réglé
par des contrats rigides, pour augmenter la récolte des semences de
luzerne.
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La production du miel ne sera plus bientôt qu'un rôle secondaire
dévolu à l'abeille, estime le Dr Hambleton, du Département de
l'agriculture des Etats-Unis. Le futur apiculteur, selon lui, sera un spécialiste

qui dirigera l'abeille, agent pollinisateur.
On comprend, dès lors, que, dans le canton du Valais et dans celui

de Vaud, on ait déjà pris des mesures pour protéger les abeilles. Il est
heureux que, sur le plan fédéral, on envisage également d'encourager
notre apiculture.

J.-Cl. D.

LE MARCHÉ DU TRAVAIL

Chômage dans le canton de Berne

19611 1962
25.4 25.5 25.6 25.4 25.5 25.6

Chômeurs complets

Sylviculture et pêche 9/5 — 1/1 3/3 10/2 —
Industrie textile — — 2/0 — -— —
Habillement 1/0 1/0 — — — 1/0
Industrie du papier 1/0 — — — — —
Arts graphiques 1/0 • —
Métaux, machines et
électrotechnique — 1/0 — 2/0 3/0 —
Horlogerie, bijouterie 4/2 — 1/0 — 6/3 2/2
Bois et liège, aménag. int. 1/0 — — — — —
Bâtiment 7/3 3/0 2/0 3/2 7/0 2/1
Transp. et communications 2/2 — — — — —
Industrie hôtelière 3/0 1/0 2/0 1/0 — 1/0
Service de maison 2/0 2/0 — 2/0 7/0 2/0
Commerce et bureaux 9/0 5/0 3/0 3/0 4/0 3/0
Personnel technique 1/0 — — — — —
Hygiène et médecine -— — — — 1/0 —
Sciences et arts .— 4/0 3/0 1/0 4/0 3/0
Autres professions — 3/0 4/0 2/0 1/0 —

41/12 20/0 18/1 17/5 43/5 14/3

1 Le premier chiffre est celui de l'ensemble du canton, le second celui du Jura, compris dans le premier.
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